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(54) Distributeur de produit fluide

(57) Distributeur de produit fluide comprenant :

- un réservoir de produit fluide (1) formant un col (10),
- un organe de distribution (2) ayant une entrée en-

gagée dans le col (10), ledit organe étant pourvu
d'un système de rétention de produit fluide (3), mon-
té en lieu et place d'un tube-plongeur, pour retenir
une certaine quantité de produit fluide à proximité
de l'entrée dudit organe, ledit organe de distribution
prélevant, à chaque actionnement, du produit fluide
dans ledit système de rétention, ledit système de
rétention étant rechargeable en agitant ledit distri-
buteur,

caractérisé en ce qu'il est prévu des moyens d'incitation
à l'agitation (4, 4') pour inciter un utilisateur à agiter le
distributeur.
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Description

[0001] La présente invention concerne un distributeur
de produit fluide comprenant un réservoir destiné à con-
tenir du produit fluide et un organe de distribution, tel
qu'une pompe ou une valve, monté sur une ouverture
du réservoir réalisée le plus souvent sous la forme d'un
col. En général, la pompe ou la valve est engagée dans
le col, et la partie supérieure de la pompe ou de la valve
forme un poussoir sur lequel on peut appuyer pour l'ac-
tionner et ainsi distribuer du produit fluide en provenan-
ce du réservoir. Ce genre de distributeur est fréquem-
ment utilisé dans le domaine de la parfumerie, de la cos-
métique ou encore de la pharmacie.
[0002] La présente invention s'applique plus particu-
lièrement à un type de distributeur de produit fluide in-
tégrant un système de rétention de produit fluide, monté
en lieu et place d'un tube-plongeur, pour retenir une cer-
taine quantité de produit fluide à proximité de l'entrée
de la pompe ou de la valve. Ainsi, à chaque actionne-
ment, du produit fluide est prélevé dans le système de
rétention. Pour recharger le système de rétention, il suf-
fit d'agiter le distributeur.
[0003] Un tel système de rétention est notamment dé-
crit dans le document EP 0 626 321 qui est intégré ici à
titre de référence. Le système de rétention décrit dans
ce document comprend une coupelle disposée en des-
sous de l'entrée de l'organe de distribution, et au-dessus
de la surface du produit fluide lorsque le distributeur est
en position droite debout. L'organe de distribution, dé-
pourvu de tube-plongeur, puise directement par son en-
trée du produit fluide à l'intérieur de la coupelle. Lorsque
la coupelle est vide, il est possible de la remplir en ren-
versant ou en agitant le distributeur de manière à ame-
ner du produit fluide contenu dans le réservoir jusque
dans la coupelle.
[0004] Ce système de rétention est disposé à proxi-
mité de l'organe de distribution ou plus précisément jus-
te en dessous. La capacité de sa coupelle est réduite,
étant donné qu'elle ne peut pas être trop longue pour
des raisons esthétiques et qu'elle ne peut pas être trop
large car elle doit passer à travers le col du réservoir.
Le système de rétention présente donc une taille réduite
de sorte que l'utilisateur remarque à peine ou pas du
tout que l'organe de distributeur est équipé d'un tel sys-
tème de rétention. Après quelques actionnements, la
coupelle est vide et l'utilisateur peut croire que l'organe
de distribution fonctionne mal ou plus du tout.
[0005] D'autre part, il est préférable que la coupelle
du système de rétention soit remplie avant l'utilisation
du distributeur afin d'assurer la distribution d'une dose
complète. L'utilisateur devrait donc agiter ou renverser
le distributeur avant chaque utilisation. Mais en général
il ne le fait pas, car il ne sait pas que l'organe de distri-
bution est doté d'un système de rétention.
[0006] La présente invention se propose de remédier
à cet inconvénient de l'art antérieur en prévoyant des
moyens d'incitation à l'agitation pour inciter l'utilisateur

à agiter, retourner ou secouer le distributeur. Ainsi, l'uti-
lisateur va automatiquement agiter ou retourner le dis-
tributeur sans même savoir qu'il est doté d'un système
de rétention de produit fluide tel que décrit ci-dessus.
Alors que l'utilisateur croit simplement générer un effet
esthétique ou attrayant, il effectue une opération fonc-
tionnelle de remplissage de la coupelle du système de
rétention. En d'autres termes, on se sert du côté ludique
conféré par les moyens d'incitation pour amener l'utili-
sateur à secouer ou à agiter le distributeur de manière
à remplir, même inconsciemment, la coupelle du systè-
me de rétention.
[0007] Selon une forme de réalisation, au moins un
élément d'incitation à l'agitation est disposé dans le ré-
servoir pour inciter l'utilisateur à agiter ou retourner le
distributeur.
[0008] Le ou les éléments d'incitation peuvent se pré-
senter sous les formes les plus variées : ils peuvent par
exemple être mobiles dans le réservoir, c'est à dire aussi
bien dans le produit fluide, à la surface du produit fluide
ou encore dans l'espace du réservoir qui n'est pas oc-
cupé par le produit fluide. Les éléments d'incitation peu-
vent être flottants ou partiellement flottants, ou peuvent
rester momentanément en suspension dans le produit
fluide.
[0009] On peut encore imaginer d'autres formes de
moyens d'incitation par exemple prévues sur le réser-
voir ou dans la matière constitutive du réservoir au ni-
veau de son fond ou de ses parois latérales. Les
moyens d'incitation peuvent également être prévus sur
l'organe de distribution, par exemple au niveau du pous-
soir.
[0010] La figure unique ci jointe donne un exemple de
réalisation d'un distributeur de produit fluide selon l'in-
vention.
[0011] Le distributeur comprend un réservoir 1 for-
mant un col 10, un fond 11 sur lequel le distributeur re-
pose et des parois latérales 12. Le réservoir 1 est réalisé
en un matériau transparent, par exemple du verre.
[0012] Un organe de distribution 2, qui peut être une
pompe ou une valve, est monté sur le col 10 avec le
corps 20 de l'organe de distribution qui s'étend dans le
col 10. A son extrémité supérieure, l'organe de distribu-
tion 2 est pourvu d'un poussoir 21 sur lequel on appuie
pour actionner l'organe de distribution et ainsi distribuer
une dose de produit fluide. L'organe de distribution 2 est
doté d'un système de rétention de produit fluide 3 au
niveau de son entrée située à l'extrémité inférieure du
corps 20. Le système de rétention de produit fluide 3
peut être similaire ou identique à celui décrit dans le do-
cument EP 0 626 321 susmentionné. Il comprend une
coupelle 30 dans laquelle est disposée l'entrée de l'or-
gane de distribution 2. Pour améliorer la rétention et le
remplissage de la coupelle 30, celle-ci peut avantageu-
sement être équipée d'une collerette 31.
[0013] Lorsque le réservoir 1 est rempli de produit flui-
de, le niveau H du produit fluide dans le réservoir (lors-
que celui-ci est disposé sur son fond 11) peut venir au-
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dessus du bord supérieur de la coupelle 30 du système
de rétention 3. La coupelle 30 est alors entièrement im-
mergée dans le produit fluide. Il est également possible
que le niveau H du produit fluide dans le réservoir n'at-
teigne pas le bord supérieur de la coupelle 30 de sorte
qu'elle ne peut pas se remplir automatiquement de pro-
duit fluide. Il se peut même que la coupelle 30 soit dis-
posée au-dessus du niveau H du produit fluide dans le
réservoir même lorsque le réservoir est plein. De toute
manière, à mesure que du produit fluide est distribué
par l'organe de distribution, le niveau H du produit fluide
dans le réservoir diminue et on arrive immanquable-
ment à la situation où la coupelle 30 du système de ré-
tention n'est plus du tout en contact du produit fluide
dans le réservoir lorsque celui-ci repose sur son fond 11.
[0014] Les moyens d'incitation à l'agitation se présen-
tent ici sous la forme d'éléments d'incitation 4, 4' dispo-
sés dans le réservoir 1 et visibles par l'utilisateur à tra-
vers ses parois latérales transparentes 12. Les élé-
ments d'incitation 4, 4' sont totalement ou partiellement
immergés dans le produit fluide contenu dans le réser-
voir 1 dont le niveau est matérialisé par la ligne H. Les
éléments d'incitation 4, 4' peuvent être flottants, partiel-
lement flottants ou en suspension dans le produit fluide.
Au repos, les éléments d'incitation 4, 4' peuvent reposer
au niveau du fond 11 du réservoir ou flotter au niveau
de la surface H du produit fluide dans le réservoir. Lors-
qu'un utilisateur voit un tel distributeur, il comprend im-
médiatement à la vue des éléments d'incitation qu'il faut
secouer ou agiter le distributeur pour mettre les élé-
ments d'incitation en mouvement dans le réservoir et
ainsi obtenir un effet esthétique ou attrayant. L'utilisa-
teur saisit par conséquent le distributeur et commence
par l'agiter ou le secouer avant même sa première uti-
lisation. Ce faisant, la coupelle 30 du système de réten-
tion 3 se remplit de produit fluide.
[0015] Les moyens d'incitation, ici sous la forme d'élé-
ments flottants ou en suspension momentanée ou pro-
longée, sont disposés dans le réservoir. Les moyens
d'incitation peuvent également être disposés sur le ré-
servoir, par exemple au niveau de ses parois latérales
12 ou encore au niveau de son fond 11.
[0016] De tels moyens d'incitation prévus au niveau
du fond sont intéressants, car l'utilisateur va automati-
quement retourner le distributeur de manière à pouvoir
regarder son fond. Les moyens d'incitation peuvent
alors se présenter sous toutes formes permettant d'at-
tirer l'attention et de susciter la curiosité de l'utilisateur
sur le fond du distributeur.
[0017] Les moyens d'incitation peuvent par exemple
se présenter sous la forme d'un changement de couleur
d'une partie du distributeur que l'on obtient par secoua-
ge du distributeur.

Revendications

1. Distributeur de produit fluide comprenant:

- un réservoir de produit fluide (1) formant un col
(10),

- un organe de distribution (2) ayant une entrée
engagée dans le col (10), ledit organe étant
pourvu d'un système de rétention de produit
fluide (3), monté en lieu et place d'un tube-plon-
geur, pour retenir une certaine quantité de pro-
duit fluide à proximité de l'entrée dudit organe,
ledit organe de distribution prélevant, à chaque
actionnement, du produit fluide dans ledit sys-
tème de rétention, ledit système de rétention
étant rechargeable en agitant ledit distributeur,

caractérisé en ce qu'il est prévu des moyens
d'incitation à l'agitation (4, 4') pour inciter un utilisa-
teur à agiter le distributeur.

2. Distributeur selon la revendication 1, dans lequel le
réservoir est transparent et les moyens d'incitation
comprennent au moins un élément d'incitation à
l'agitation (4, 4') disposé dans le réservoir pour in-
citer un utilisateur à agiter le distributeur.

3. Distributeur selon la revendication 2, dans lequel
l'élément d'incitation (4, 4') est mobile dans le ré-
servoir.

4. Distributeur selon la revendication 2 ou 3, dans le-
quel l'élément d'incitation (4, 4') est mobile dans le
produit fluide contenu dans le réservoir.

5. Distributeur selon la revendication 2 ou 3, dans le-
quel l'élément d'incitation (4, 4') est au moins par-
tiellement flottant.

6. Distributeur selon la revendication 2 ou 3, dans le-
quel l'élément d'incitation (4, 4') est en suspension
dans le produit fluide.
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